
Chères citoyennes, chers citoyens,
En ce début d’année 2021, il me fait 
plaisir de vous inviter à parcourir cette 
nouvelle édition de notre bulletin qui 
résume les réalisations de la dernière 
année et vous présente les projets de 
l’année à venir.

RETOUR SUR UNE ANNÉE DE BOULEVERSEMENTS 
L’année 2020 restera à tout jamais associée à l’arrivée du 
«  coronavirus  ». Bouleversant tout sur son passage, de la vie 
économique à la scène culturelle en passant par le travail, les sports 
et l’école, la pandémie n’a épargné personne. Elle nous a obligés 
à nous arrêter, repenser et réorganiser nos vies et notre société, en 
faisant preuve de beaucoup de résilience. 
En 2021, le combat se poursuit pour retrouver une vie normale. Pour 
ce faire, nous vous encourageons à suivre les consignes édictées 
par le gouvernement provincial. De notre côté, le conseil municipal 
tient le fort et continue de mener à bien ses activités, alors que les 
employés municipaux travaillent sans relâche pour vous offrir des 
services de toute première qualité.  

RÉFÉRENDUM : LA DATE EST CONFIRMÉE!
Le 11 décembre dernier, la Municipalité recevait la réponse de la 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) à l’effet 
qu’elle acceptait la demande du conseil municipal de fixer la date 
du scrutin référendaire sur la demande de changement de nom 
de la Municipalité, au 7 novembre 2021, soit en même temps que 
les prochaines élections générales municipales. Par conséquent, la 
tenue de ces deux événements de façon simultanée réduira les frais 
reliés à la tenue de deux événements distincts.

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2021 
L’élaboration du budget pour la prochaine année a été influencée par 
plusieurs éléments marquants. 
Le premier et le plus important étant le dépôt d’un nouveau rôle 
triennal d’évaluation présentant une hausse de 48 794 700 $ par 
rapport au rôle précédent. Ces nouvelles valeurs ont permis de 
réduire le taux de la taxe foncière générale résidentielle de 3 sous du 
100 dollars d’évaluation (0.03 $). 
Le deuxième élément est l’octroi d’une aide financière par 
le gouvernement québécois pour compenser les dépenses 
additionnelles et les pertes de revenus en lien avec la pandémie. 
Afin d’aider directement les payeurs de taxes, le conseil municipal 
a choisi d’accorder un crédit d’un sou du 100 dollars d’évaluation 
(0.01 $) à tous, pour un total de réduction de 4 sous du 100 dollars 
d’évaluation.
En troisième lieu, le développement résidentiel de multilogements 
à l’intérieur des noyaux villageois ajoutera une valeur imposable 
appréciable, permettant d’escompter des hausses d’évaluation 
foncière à court terme, et par conséquent, des revenus de taxes 
additionnels. Un gain supplémentaire au niveau des taxes de 
services pour l’aqueduc et l’égout s’ajoutera également.
L’objectif du conseil était d’adopter un budget ayant le moins 
d’impact possible sur la facture des contribuables et ce budget atteint 
cet objectif pour une grande majorité de ceux-ci.
Je vous invite à consulter les tableaux aux pages 5 et 6 du présent 
bulletin pour voir les détails du budget 2021. 

Bonne lecture!
Le maire,

PIERRE POIRIER

LE MOT DU MAIRE

BULLETIN D’INFORMATION MUNICIPALE
FÉVRIER 2021

Chaque semaine, l’Infaustin vous informe de ce qui se passe dans la Municipalité!

INSCRIVEZ-VOUS SUR NOTRE SITE INTERNET : www.sflc.ca
(dans le bandeau au bas du site)

INFOLETTRE
M U N I C I PA L E

É V É N E M E N T S ,  A C T U A L I T É S  &  A C T I V I T É S  C O M M U N A U T A I R E S



2  BULLETIN D’INFORMATION MUNICIPALE   • • •

ÇA BOUGE CHEZ NOUS!  RÉALISATIONS 2020

Spectacle musical gratuit L’Amant jaloux à l’église, 
dans le cadre du Festival Stradivaria.

Nouveau projet pilote : Le Parc linéaire est maintenant damé et 
tracé entre le Parc de la gare et Mont-Tremblant, pour permettre la 
pratique du ski de fond, du fatbike, de la raquette et de la marche. Grand achalandage lors de notre premier événement de distribution de compost.

Travaux d’asphaltage sur le chemin du Lac-Nantel nord.

Remplacement et élargissement d’une section 
de trottoir sur la rue Principale. 

Les tours de traîneau à chiens ont été très populaires, 
lors de la première édition de Plaisirs d’hiver.

Nos photographes amateurs ont eu l’occasion de 
participer à un atelier en plein air gratuit et à un 
concours photo dans le cadre des Journées de la 

culture. Crédit photo : Valérie Boyer

Concert extérieur gratuit de Jonas Tomalty, accompagné en première partie de Thom Polychuck, 
dans le cadre du Festival Stradivaria. 
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DOSSIERS DES ÉLUS

JEAN-SIMON LEVERT
District #2
En tant que responsable de la planification et du 
développement économique, je suis très fier de 
voir des développements résidentiels se réaliser 
sur notre territoire et je tiens à féliciter les 
promoteurs pour leur vision et leur dynamisme. 
Déjà en temps normal, ces projets sont super 
intéressants pour la Municipalité puisqu’ils ont 
un impact financier important sur le budget. 

Mais en pleine pandémie, nous sommes doublement impressionnés par 
les efforts investis par ces entrepreneurs pour continuer à aller de l’avant et 
faire avancer le développement de notre communauté. Bravo!
Le développement d’habitations résidentielles, principalement dans les 
zones urbanisées, comble un besoin réel et répond aux objectifs fixés dans 
la Vision stratégique municipale, adoptée en 2019. 
Dans le périmètre urbain deux projets immobiliers d’envergure sont 
présentement en construction : le Carrefour des Monts et un projet situé 
sur l’ancien emplacement de Levert Paysage, sur la rue Principale. Ces 
développements de forte densité urbaine sont très bénéfiques pour 
la Municipalité puisqu’ils répondent à un besoin criant de nouveaux 
logements dans la région et devraient avoir pour effet d’augmenter 
l’achalandage dans nos commerces locaux. 

CARREFOUR DES MONTS
Stratégiquement situé à mi-chemin entre les deux noyaux villageois, 
ce projet immobilier résidentiel vise la construction d’immeubles 
multifamiliaux de quatre logements. Une nouvelle rue a été construite pour 
le desservir, il s’agit de la « Place de l’Harmonie ». La construction de sept 
bâtiments a déjà été autorisée et ceux-ci devraient être complétés au cours 
de l’année. En plus de ces bâtiments en construction, le projet compte onze 
terrains supplémentaires sur lesquels d’autres bâtiments multifamiliaux de 
quatre logements sont projetés. À terme, c’est donc un total de 72 nouveaux 
logements qui sont prévus dans le cadre de cette première phase du projet. 

IMMEUBLE DE 8 LOGEMENTS SUR LA RUE PRINCIPALE
Quant au projet immobilier situé sur le terrain des anciennes serres 
de l’entreprise Levert Paysage sur la rue Principale, un bâtiment est 
actuellement en construction. Il comportera huit logements de quatre 
pièces et demie. Le rez-de-chaussée étant au niveau du sol, il pourra 
accueillir les personnes à mobilité réduite avec facilité. D’autres 
constructions sont également à venir à court terme dans le cadre de ce 
projet.  
Ces deux projets constituent des investissements immobiliers majeurs, 
qui viennent changer le paysage urbain à l’entrée du secteur Lac-Carré. 

PROJET DOMAINE OGILVY
Troisième projet d’envergure actuellement en développement, ce projet 
résidentiel de villégiature situé près des lacs Rougeaud et Vaseux, 
vise la construction de 42 nouvelles habitations unifamiliales sur les 
chemins Bord-de-l’eau et Terrasse-du-Golf. Plus précisément, on compte 
26 terrains en bordure du lac Rougeaud et 16 terrains en bordure du 
lac Vaseux. Les premières constructions devraient débuter au printemps 
2021. 

ENTREPRISES NOUVELLEMENT INSTALLÉES CHEZ NOUS
Bien que l’année fût difficile pour plusieurs entrepreneurs, nous sommes 
heureux d’avoir accueilli sur notre territoire les cinq entreprises suivantes, 
qui ont ouvert leurs portes au cours de l’année. Il s’agit de :
 • R.B. Gauthier située au 490, chemin du Domaine-Lauzon
 • Construction Donald Provost située au 407, Route 117
 • La Vitrine située au 2011, rue Principale
 • Ongles etc. DDG située au 1147, rue de la Pisciculture
 • Fanie Toilettage canin située au 161 rue de l’Avenir
Bon succès à tous!

RÉHABILITATION DU TERRAIN SITUÉ À L’ENTRÉE DE LA 
MUNICIPALITÉ – LES TRAVAUX COMPLÉTÉS D’ICI LA 
FIN DU PRINTEMPS
Le projet de réhabilitation du terrain municipal situé sur la rue Principale 
près du viaduc de la route 117 a déjà fait la manchette à quelques reprises 
au cours des dernières années. En effet, on se souviendra que ce terrain 
a suscité beaucoup d’intérêt de la part d’exploitants d’entreprises ou de 
développeurs, mais que tous ont reculé en considérant l’état du terrain, qui 
nécessite une réhabilitation complète suite à son usage de scierie.
Malgré cela, ce terrain démontre un grand potentiel de développement 
commercial et constitue un atout majeur pour l’économie de notre territoire. 
Une demande de subvention adressée au ministère de l’Environnement 
dans le cadre du programme ClimatSol-Plus a d’ailleurs été acceptée et le 
conseil municipal a décidé d’aller de l’avant avec le projet de réhabilitation, 
en tenant compte de tous les éléments techniques et économiques étudiés 
au cours des années.
Suite à un appel d’offres publié en octobre dernier, un contrat a été octroyé 
en décembre à Excapro inc. et les travaux devraient être complétés d’ici la 
fin du printemps. 
Une fois ces travaux réalisés, nous procéderons à la mise en vente du 
terrain, afin de voir s’y installer un ou plusieurs commerces qui auront 
assurément des retombées économiques importantes pour la communauté, 
amélioreront l’entrée de la Municipalité en en faisant une porte d’entrée 
invitante, sans oublier la création d’emplois à proximité pour nos citoyens.

COMMUNICATIONS : LES DÉFIS DE 2020 
En temps de crise, les communications jouent un rôle central dans la gestion 
de la situation. Heureusement, des crises ça ne se produit pas souvent. 
Mais cette année, cette fameuse situation s’est avérée être une expérience 
collective où presque tout le monde au Québec a dû passer d’un mode de 
vie normal à un mode d’urgence. 
En très peu de temps, les ressources et les outils de communication de la 
Municipalité ont été monopolisés et réorganisés dans un but commun : 
bien informer nos citoyens en temps de crise! De nouveaux outils ont 
aussi fait leur apparition. Pensons notamment à Zoom, qui nous a permis 
d’enregistrer les séances du conseil tenues sans la présence du public, pour 
les rendre accessibles via notre site Internet et notre chaîne Youtube.
L’objectif de ce branle-bas de combat était double : assurer un lien de qualité 
entre l’appareil municipal et les citoyens, et relayer l’information issue du 
gouvernement provincial et de la Santé publique auprès de la population. 
Aux vues de la situation qui se dessine en ce début d’année 2021, l’équipe 
des communications va continuer à travailler très fort pour vous garder 
informés de l’évolution de la situation. Restez à l’écoute!
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ANDRÉ BRISSON
District #4
En tant que responsable des travaux publics, je peux 
vous assurer que l’amélioration de notre réseau 
routier est une des priorités du conseil municipal, 
et des sommes importantes y sont investies chaque 
année. 
Ainsi, en 2020, plusieurs chantiers ont été 

complétés avec succès. Il s’agit principalement de la réfection d’un tronçon 
de 7 kilomètres sur le chemin des Lacs (du lac Larin jusqu’aux limites de 
Sainte-Agathe-des-Monts) et une section des chemins du Lac-Nantel sud et 
du Lac-Nantel nord, qui s’est terminée au cours de l’été. Durant cette même 
période, notons également la réfection et la mise aux normes du barrage 
du lac Colibri. Au total, ce sont plus de 1,6 million $ qui ont été investis sur 
nos chemins au cours de l’année.
2021 SERA UNE ANNÉE DE GRANDS PROJETS AVEC 
D’IMPORTANTS CHANTIERS!
Ateliers municipaux : Ce projet est sur la table à dessin depuis déjà 
quelques années, mais la Municipalité espérait l’octroi d’une subvention 
pour le réaliser. C’est donc avec soulagement que nous avons appris, en juin 
dernier, que la demande de subvention tant attendue avait finalement été 
retenue. La Municipalité recevra donc une aide financière du programme 
Réfection et construction des infrastructures municipales (RÉCIM), qui 
pourrait représenter jusqu’à 3 M$. 

Depuis quelques mois, le projet progresse à grands pas. Les plans ont été 
complétés au cours de l’année et, théoriquement, l’appel d’offres pour la 
construction sera lancé en début d’année. Nous sommes confiants que la 
première pelletée de terre sur ce projet d’envergure, qui vise à relocaliser  

l’ensemble du service des Travaux publics sous un même toit, devrait avoir 
lieu à l’été 2021. 
Rue de la Pisciculture : En juin dernier, les plans et devis en vue de la 
réfection complète de la rue de la Pisciculture ont été approuvés par le 
conseil municipal. Suite à l’appel d’offres, le contrat a été attribué au plus 
bas soumissionnaire, l’entreprise Excapro. Cette entreprise locale réalisera 
les travaux du mois de mai au mois d’août 2021. 
Rappelons que ce projet est estimé à près de 2,8 millions $ et qu’une 
subvention dans le cadre du programme d’aide à la voirie locale a été 
confirmée, en juin 2020. Cette subvention couvrira 75 % du coût des 
travaux.
Comme il s’agit de travaux d’envergure, ceux-ci auront une incidence 
sur la circulation dans le secteur. L’entrepreneur ainsi que le service des 
travaux publics mettront tout en œuvre pour réduire les inconvénients le 
plus possible. Nous demandons la collaboration et la compréhension des 
citoyens afin de respecter la signalisation qui sera mise en place pour la 
durée des travaux.
Chemin des Lacs : Au cours de la prochaine année, 1,9 M$ seront investis 
pour la réfection d’un tronçon d’environ 5,5 kilomètres sur le chemin des 
Lacs, entre la rue des Quatre-Saisons et le lac Larin. L’appel d’offres sera 
lancé en période hivernale et les travaux se dérouleront pendant l’été 2021. 
À la suite de ces travaux, c’est l’ensemble du chemin des Lacs qui aura été 
reconstruit grâce à des travaux échelonnés sur une période de trois ans, soit 
de 2019 à 2021. 

ALAIN LAUZON
District #3
En tant que conseiller responsable de l’urbanisme 
et de l’environnement, je peux vous dire que nous 
avons connu une année hors du commun. Certains 
services ont été pris d’assaut alors que d’autres ont dû 
être annulés… Pour 2021, nous espérons vivement 
un retour à la normale! D’ici là, nous vous remercions 
pour votre compréhension et votre patience!

DEMANDES DE PERMIS : UNE ANNÉE RECORD POUR 
LE SERVICE DE L’URBANISME 
La pandémie de Covid-19 semble avoir nourri l’intérêt des citoyens pour 
la rénovation résidentielle. C’est du moins ce que nous déduisons du 
nombre record de demandes de permis adressées au service d’Urbanisme 
et d’Environnement au cours de la dernière année. 
Très concrètement, en 2020 nous avons émis des permis et certificats 
pour une valeur totale déclarée de 21 400 000 $, ce qui représente une 
augmentation de 55 % par rapport à l’année 2019, et nous avons émis des 
permis de construction pour 65 unités de logement, ce qui représente une 
augmentation de 110 % par rapport à l’année 2019.

PROGRAMME DE PROTECTION DES LACS
En environnement, l’année 2020 a été marquée par les mesures restrictives 
imposées par la pandémie de Covid-19. Ainsi, notre équipe a dû suspendre 
les inspections des bandes riveraines et des installations sanitaires pendant 
la saison estivale. Nous sommes confiants toutefois que ces activités 
reprendront normalement en 2021. 

Pour ce qui est des autres activités du service de l’environnement, telles que 
l’analyse de la qualité de l’eau des lacs, elles se sont déroulées normalement. 
Les rapports annuels sont disponibles sur le site Internet municipal.  

DISTRIBUTION DE COMPOST
À la demande de nombreux citoyens, les services des Travaux publics et de 
l’Environnement ont organisé une journée de distribution de compost, le 
23 mai dernier. Ce véritable « or brun » du potager est issu de nos efforts 
collectifs de compostage. En bref, les matières organiques (restes de table et 
résidus verts) que vous déposez dans votre bac brun, une fois transformées 
au centre de compostage, vous reviennent sous forme de compost.
Nous avons constaté avec joie un grand engouement de la population pour 
ce premier événement de distribution de compost et pouvons d’ores et déjà 
vous annoncer son retour en 2021. 
Dans la même veine, en juillet dernier, la MRC des Laurentides 
nous apprenait qu’un cap symbolique avait été franchi en termes de 
détournement des matières résiduelles de l’enfouissement. En effet, plus 
de 50 % de nos matières résiduelles ne vont plus au dépotoir! Voilà une 
belle performance dont nous pouvons tous être fiers et qui, je l’espère, vous 
encouragera à continuer vos efforts de recyclage et de compostage. 
Ensemble, sauvegardons notre environnement!
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BUDGET 2021 Budget 2020 Budget 2021 Variation

Revenus 7 917 395 $ 8 364 442 $ 447 047 $

Dépenses 7 321 443 $ 7 756 974 $ 435 531 $

Financement à long terme - 76 512 $ - 76 512 $ 0 $

Remboursement de la dette et du fonds de roulement 851 829 $ 758 929 $ -92 900 $

Transfert aux fonds et réserves 160 084 $ 253 665 $ 93 581 $

Affectations de surplus - 339 449 $ - 328 614 $ 10 835 $

TOTAL 7 917 395 $ 8 364 442 $ 447 047 $

Taxes 6 617 766 $ 6 913 949 $ 296 183 $

Tenants lieu de taxes 81 239 $ 85 126 $ 3 887 $

Transferts (subventions) 346 469 $ 334 097 $ -12 372 $

Services rendus aux organismes municipaux 183 142 $ 160 044 $ -23 098 $

Autres services rendus 186 029 $ 187 326 $ 1 297 $

Impositions de droits 352 140 $ 449 340 $ 97 200 $

Amendes, pénalités et intérêts 119 000 $ 109 150 $ -9 850 $

Autres revenus 31 610 $ 125 410 $ 93 800 $

TOTAL 7 917 395 $ 8 364 442 $ 447 047 $

Salaires 2 585 790 $ 2 764 873 $ 179 083 $

Incompressibles 3 957 991 $ 4 007 590 $ 49 599 $

Compressibles 1 629 491 $ 1 743 440 $ 113 949 $

Affectations et autres ajustements - 255 877 $ - 151 461 $ 104 416 $

TOTAL 7 917 395 $ 8 364 442 $ 447 047 $

Administration générale 1 397 878 $ 1 483 392 $ 85 514 $

Sécurité publique 1 357 651 $ 1 380 851 $ 23 200 $

Transport 1 790 433 $ 2 011 929 $ 221 496 $

Hygiène du milieu 1 143 485 $ 1 251 820 $ 108 335 $

Santé et bien-être 5 900 $ 11 900 $ 6 000 $

Urbanisme et Développement 343 936 $ 400 348 $ 56 412 $

Loisirs et Culture 1 019 597 $ 963 471 $ -56 126 $

Frais de financement 262 563 $ 253 263 $ -9 300 $

TOTAL 7 321 443 $ 7 756 974 $ 435 531 $

REVENUS

RÉPARTITION DES DÉPENSES

DÉPENSES

5
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TAUX DE TAXATION à l’ensemble

TAUX DE TAXATION aqueduc et égouts

2020 2021 Variation

TAXES À L’ÉVALUATION   Taux (¢/100 $)  Taux (¢/100 $)
Dette - Aqueduc 7,00 ¢ 6,70 ¢ -0,30 ¢ -4,4 %
Dette - Égouts 1,61 ¢ 1,55 ¢ -0,06 ¢ - 3,7 %
TOTAL 8,61 ¢ 8,25 ¢ -0,36 ¢ -4,2 %
TAXES À L’UNITÉ   Taux ($/unité)  Taux ($/unité)
Aqueduc 148,00 $ 161,00 $ 13,00 $ 8,8 %
Égouts 138,25 $ 167,00 $ 28,75 $ 20,8 %
TOTAL 286,25 $ 328,00 $  41,75 $ 14,6 %

TAXES À L’UNITÉ   Taux ($/unité)  Taux ($/unité)
Sûreté du Québec 204,00 $ 204,00 $ 0,00 $ 0,0 %
Matières résiduelles 146,50 $ 151,00 $ 4,50 $ 3,1 %
TOTAL 350,50 $ 355,00 $ 4,50 $ 1,3 %

TAXES À L’ÉVALUATION   Taux (¢/100 $)  Taux (¢/100 $)
Foncière et Sûreté du Québec 61,01 ¢ 57,85 ¢ -3,16 ¢ -5,3 %
Réserve réseau routier 2,00 ¢ 3,00 ¢ -1,00 ¢ 50 ,0%
Dette 10,74 ¢ 9,35 ¢ -1,39 ¢ -16,2 %
TOTAL 73,75 ¢ 70,20 ¢ -3,55 ¢ -5,1 %

ADMINISTRATION
Ordinateurs 15 000 $   15 000 $ Surplus

TRAVAUX PUBLICS
Amélioration du réseau routier 2 000 000 $ 800 000 $ 500 000 $ 3 300 000 $ Emprunt 1 500 000 $
     Réserve Voirie 500 000 $
Rue de la Pisciculture 2 775 000 $   2 775 000 $ Emprunt 899 762 $
     Subvention 1 875 238 $
Chargeur sur roues (Wacker Neuson)  200 000 $  200 000 $ Emprunt
Ateliers municipaux 7 950 000 $   7 950 000 $ Emprunt  4 950 000 $
     Subvention 3 000 000 $
Camion 10 roues - Déneigement 315 000 $   315 000 $ Emprunt
Rétrocaveuse  200 000 $  200 000 $ Emprunt 
Camionnette (voirie) 65 000 $   65 000 $ Fonds de roulement

HYGIÈNE DU MILIEU
Matériel travaux en tranchée 16 000 $   16 000 $  50 % surplus aqueduc et 
     50 % surplus égout
Conduites égouts aqueduc 638 000 $ 600 000 $ 300 000 $ 1 538 000 $ TECQ

URBANISME ET DÉVELOPPEMENT
Véhicule  35 000 $   35 000 $ Fonds de roulement 

SPORTS, LOISIRS (PARCS) ET CULTURE
Aménagement du parc de la gare   400 000 $ 400 000 $ Frais de parc
Aménagement du parc Gérard Legault  200 000 $  200 000 $ Frais de parc 

TOTAL 13 774 000 $ 2 035 000 $ 1 200 000 $ 17 009 000 $ 

PROGRAMME TRIENNAL
D’IMMOBILISATIONS

Total
(2021 à 2023)

Mode de financement 
pour 2021

2021 2022 2023

6
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MICHEL BÉDARD
District #1
À titre de conseiller responsable des sports et loisirs, 
je peux vous dire que 2020 nous en aura fait voir 
de toutes les couleurs! L’année avait pourtant 
bien démarré avec la première édition de Plaisirs 
d’hiver, un festival organisé conjointement avec la 
municipalité de Lac-Supérieur et centré autour des 

activités de plein air hivernales. 
Toutefois, le confinement du mois de mars nous a forcés à annuler une 
bonne partie de la programmation du printemps ainsi que l’ensemble de la 
programmation d’été. Je veux vous glisser quelques mots au sujet du travail 
colossal qui se cache derrière la création d’une programmation d’activités, 
de cours, d’ateliers et d’événements. Le travail de l’équipe municipale se 
fait toujours de 3 à 6 mois en amont des activités, car il faut planifier les 
horaires, négocier avec les professionnels, réserver l’équipement et les salles, 
développer les outils promotionnels, etc. Bref, annuler ces mois de labeur est 
un vrai crève-cœur pour toutes les personnes impliquées. Voilà pourquoi, nous 
étions si heureux de pouvoir reprendre notre programmation et nos activités 
presque normalement, de septembre à décembre. Pour la suite, je crois que 
nous allons devoir nous armer de patience et suivre les consignes au fur et à 
mesure qu’elles nous sont dévoilées.
Je lève mon chapeau aux employés qui ont su faire preuve de beaucoup de résilience 
et de créativité pour s’ajuster, de semaine en semaine, aux nouvelles contraintes 
imposées par la pandémie. En effet, au tout début de la pandémie, ce service s’est 
littéralement réinventé. De nouvelles activités ont été mises sur pied, tel que les suivis 
téléphoniques auprès des personnes de 70 ans et plus, l’aide à la livraison de denrées 
alimentaires aux familles dans le besoin pour une durée de trois 3 mois, etc. Nous 
avons également opéré un virage virtuel pour plusieurs services, que l’on pense par 
exemple au prêt à distance à la bibliothèque. Même l’utilisation de nos bâtiments 
municipaux et de nos infrastructures de loisir a dû être réévaluée et adaptée à la 
situation. Ça a été tout un défi!
BONS PLANS POUR BOUGER CET HIVER :
NOUVEAUX SENTIERS DE SKI DE FOND
C’est avec une grande fierté que la Municipalité a annoncé en décembre dernier 
l’adoption d’un projet pilote : le traçage et le damage du Parc linéaire le P’tit 
train du nord, de la gare de Saint-Faustin-Lac-Carré jusqu’à Mont-Tremblant. 
Nous sommes très heureux de constater le grand enthousiasme de nos 
citoyens, qui ont profité des températures clémentes des dernières semaines 
pour s’approprier ce nouveau « terrain de jeu ». 
Sur ce tronçon du Parc linéaire, on peut pratiquer gratuitement les activités 
suivantes : le ski de fond classique et patin, le vélo à roues surdimensionnées 
(fatbike), la raquette et la marche.
OFFRES POUR RÉSIDENTS AU CENTRE DE SKI MONT BLANC
Pour une 2e année, la Municipalité a négocié de belles offres pour les résidents 
avec le Mont Blanc. Ces offres permettent une meilleure accessibilité et 
encouragent l’activité physique. Bien que certaines offres ont dû être annulées 
en raison des nouvelles mesures gouvernementales, nous espérons que les 
citoyens qui se sont procuré la Passe nord ou la passe pour des billets réduits 
du dimanche, en profitent pleinement!
PLAISIR D’HIVER : UN SUCCÈS QUI SE RÉPÈTE… 
À LAC-SUPÉRIEUR
La 1ère édition des Plaisirs d’hiver fut un franc succès grâce à la participation 
d’environ 300 personnes et à la belle collaboration entre notre Municipalité et 
celle de Lac-Supérieur.
Une multitude d’activités étaient offertes gratuitement : glissade, tour 
de traîneau à chiens, jeux gonflables, animation pour enfants, service de 
restauration et bar, ainsi que des tournois de scrabble raquette, de hockey 
bottine et de pétanque sur neige. Les activités, les services et les partenaires 
commerciaux présents sur le site ont permis de combler petits et grands.

Cette année, l’événement se tiendra du 26 février au 7 mars et les activités se 
dérouleront sur notre territoire et celui de Lac-Supérieur. Restez à l’affût de nos 
publications municipales pour plus de détails.
HALLOWEEN ET FÊTE DE NOËL, TOUJOURS 
TRÈS POPULAIRES AUPRÈS DES ENFANTS
L’Halloween avec son activité « La gare ensorcelée » a connu un franc succès. Près 
de 150 personnes se sont présentées pour de l’animation variée et dynamique, 
à l’extérieur. Les parents étaient ravis de pouvoir participer à un événement 
d’envergure à la fois amusant et sécuritaire…  et les enfants, bonbons aidants, 
étaient au comble de l’excitation.
En raison de l’intensification des consignes sanitaires, la fête de Noël a été 
beaucoup moins grandiose que par les années passées. La très attendue activité 
de distribution de cadeaux s’est déroulée dans un immense igloo, en présence 
du Père Noël et de son lutin. Une séance photo a su immortaliser ce moment 
magique et les parents ont pu se procurer ce beau souvenir gratuitement. 
CAMP DE JOUR : UN SUCCÈS MALGRÉ DES DÉBUTS 
HÉSITANTS
Dans le contexte de confinement que nous vivions aux mois d’avril et de mai 
derniers, je peux vous confirmer que l’organisation du camp de jour a suscité 
bien des questionnements. Soucieux de respecter les normes sanitaires et 
d’offrir un environnement sécuritaire aux enfants, notre équipe a redoublé 
d’énergie et de créativité pour offrir du bonheur à profusion à nos jeunes. 
Tout s’est très bien déroulé et nous sommes heureux de n’avoir connu aucune 
éclosion de Covid-19 dans nos rangs. Merci à tous les animateurs, enfants et 
parents pour ce beau travail d’équipe!
LA PANDÉMIE ET NOS INFRASTRUCTURES DE LOISIRS
De mars à mai, la Municipalité a dû interdire l’accès à ses infrastructures 
de loisirs afin de se conformer aux exigences de la Santé publique. Cette 
situation inusitée nous a donné l’occasion de procéder à des réparations et 
à l’aménagement de certaines infrastructures, telle que le remplacement du 
système d’air climatisé à la salle Bellevue. 
Avec la belle saison et un semblant de retour à la normale, les citoyens ont été 
invités à profiter sans modération de toutes nos belles installations de plein air. 
Maintenant, seconde vague oblige, de nouvelles mesures ont été mises en place. 
Les employés du service travaillent très fort pour s’adapter aux consignes de la 
Santé publique, qui peuvent changer d’une journée à l’autre. 
Nous tenons à remercier les usagers pour leur collaboration.
PROBLÉMATIQUE AVEC LES BERNACHES À LA PLAGE
Comme vous le savez, nous avons une jolie plage sur la rive du lac Carré. 
Malheureusement, les bernaches aussi aiment notre plage et s’y retrouvent 
en grand nombre à la fin du printemps. Nous aimons beaucoup les animaux, 
toutefois, une trop grande concentration d’excréments de ces animaux peut 
causer une maladie appelée la dermatite du baigneur. 
Afin de protéger les baigneurs et améliorer la propreté des lieux, vous verrez 
apparaître de grandes clôtures, au début du printemps. Il sera important de 
respecter la non-accessibilité à l’eau jusqu’en juin, pour que tout le monde 
puisse ensuite avoir accès à une eau de qualité.  
PICKELBALL : AJOUT DE TERRAINS
Le service des Sports, loisirs, culture et vie communautaire tient à souligner 
la belle participation ainsi que la collaboration des joueurs de pickleball, qui 
ont diligemment respecté les consignes sanitaires mises en place. En raison de 
l’engouement observé durant la saison 2020, nous étudions actuellement la 
possibilité d’ajouter un ou deux terrains pour la saison à venir. 
En terminant, j’aimerais souligner les efforts du Club de tennis la Relance, qui 
a revu son fonctionnement en profondeur dans le but de continuer d’offrir des 
installations sportives sécuritaires aux citoyens, tout au long de la saison 2020.  
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LISE LALONDE
District #6
On peut aisément dire que l’année 2020 aura été une 
année de surprises et de grands chambardements. 
Une année difficile pour nos organismes qui ont dû 
mettre leurs activités en pause à plus d’une reprise, 
qu’on pense à la Maison des Arts ou à nos différents 
clubs et associations. Dans un premier temps cela 
a engendré une diminution de l’offre culturelle. 

Toutefois, incroyablement créatif, le domaine des arts a su nous surprendre 
en se déplaçant très rapidement vers les plateformes numériques et 
virtuelles. Conférences, expositions, formations, ateliers, concerts, l’offre en 
ligne a explosé, signe que, comme le veut le dicton : La nécessité est la 
mère de l’invention.
Cela dit, il n’en reste pas moins que la socialisation est primordiale et malgré 
l’offre inépuisable de divertissement virtuel, pour plusieurs, l’isolement a 
été très difficile. Nous étions donc très heureux lorsqu’au mois d’août, nous 
avons pu reprendre nos activités culturelles régulières et offrir aux citoyens 
une programmation municipale digne de ce nom, pour l’automne 2020. 
Alors que nous voici plongés dans la seconde vague de la pandémie, il 
est bien difficile de savoir ce que 2021 nous réserve. Toutefois, une chose 
est sûre, grâce aux solutions virtuelles déjà mises en place au courant des 
derniers mois, nous devrions être en mesure d’offrir la majorité de nos 
services et activités de façon sécuritaire… si ce n’est pas en présentiel, ce 
sera en virtuel. 

ÉVÉNEMENTS 2020
2020 aura été l’année des événements fantômes : du Déjeuner du maire, à 
la Fête du citoyen, en passant par le Festi-Bière, c’est avec grand regret que 
tous ces événements populaires ont dû être annulés. Seront-ils de retour en 
2021? La réponse est : Je l’espère vivement! En fait, tant que la pandémie 
se poursuivra, l’équipe municipale va faire tout en son pouvoir pour offrir 
des évènements qui respectent les mesures sanitaires en vigueur, quitte à 
ce que ceux-ci subissent des modifications majeures. 

BIBLIOTHÈQUE
D’entrée de jeu, je tiens à féliciter nos employés à la bibliothèque pour leur 
adaptation et leur ingéniosité dans la poursuite des services aux citoyens. Au 
printemps dernier, un service de prêts sans contact a rapidement été organisé, 
alors que l’offre en ligne se développait. De septembre à décembre, les 
mesures mises en place ont permis la réouverture au public en toute sécurité. 
Nous tenons à vous dire que même si la pandémie se poursuit et que la 
bibliothèque est fermée au public, notre personnel demeure disponible pour 
vous assister à distance. N’hésitez pas à les contacter.

POLITIQUE MADA
La Municipalité est très satisfaite des retombées positives du premier plan 
d’action MADA (Municipalité amie des aînés). À tel point qu’elle a soumis 
une demande de subvention pour un renouvellement de ce programme 
et celle-ci a été acceptée. Nous sommes donc à la recherche de citoyens 
intéressés à faire partie du comité de pilotage du projet. L’une des premières 
tâches de ce comité sera de tenir de nouvelles consultations auprès de la 
population, afin d’identifier les besoins et de recueillir de nouvelles idées. 
Cela vous intéresse? Adressez-vous à M. Christian Lecompte, directeur du 
service des Sports, loisirs, culture et vie communautaire.

FRUCTUEUSE COLLABORATION AVEC LE FESTIVAL 
STRADIVARIA EN 2020
Parmi les beaux événements de 2020, nous ne pouvons passer sous silence 
les deux magnifiques spectacles, dans le cadre de l’entente avec le Festival 
Stradivaria. En septembre, nous avons eu le plaisir de recevoir Jonas 
Tomalty, accompagné en première partie de Thom Polychuck. Ce concert 
extérieur gratuit a attiré plus de 115 personnes sur le site de la patinoire 
de l’hôtel de ville. 
Au début décembre, un trio de musiciens accomplis a charmé la soixantaine 
de spectateurs venus les écouter à l’église Saint-Faustin. Ce fut un réel 
ravissement de pouvoir assister à un concert de cette qualité et la foule 
n’a pas caché sa joie de bénéficier d’un divertissement de cette qualité. Le 
concert L’Amant jaloux était offert gratuitement aux citoyens grâce à une 
entente entre la Municipalité et le Festival Stradivaria.   

ORGANISMES COMMUNAUTAIRES, ACTIVITÉS, 
COURS ET ATELIERS
Je tiens à souligner le travail de l’organisme Bouffe Laurentienne et de ses 
bénévoles qui, au début de la pandémie, sont venus en aide à plusieurs 
familles de Saint-Faustin-Lac-Carré. Notons également le beau travail fait 
par les bénévoles de la Fabrique, lors de la Guignolée. Leurs efforts ont 
permis d’amasser un montant record de dons en argent qui ont servi à la 
confection des paniers de Noël pour nos citoyens.
En terminant, j’aimerais dire un mot à l’ensemble des organismes 
communautaires qui desservent notre population. Nous savons que cette 
année bien particulière vous a forcés à vous questionner, vous réorganiser 
et vous réinventer. Certaines activités ont été annulées, d’autres modifiées 
ou reportées. Dans toute cette incertitude et ce brouhaha, une chose 
nous a frappés : votre résilience et votre souci à protéger vos membres, 
particulièrement les plus vulnérables. Nous sommes heureux de voir que 
chez nous, la solidarité est notre force! Une force tranquille et inébranlable 
qui nous fera traverser cette pandémie, plus unis que jamais. Bravo et 
bonne continuation!

CAROL OSTER
District #5
À titre de conseillère responsable de l’aqueduc 
municipal et des égouts ainsi que des logements 
sociaux, il me fait plaisir de vous informer qu’aucun 
bris ou travaux majeurs ne sont à déplorer sur les 
réseaux d’aqueduc et d’égout, en 2020.

TRAVAUX À VENIR EN 2021
En 2021, le service des Travaux publics prévoit faire le remplacement 
et le bouclage du réseau d’aqueduc sur la rue Principale et la rue Saint-
Faustin, de l’ancien BMR jusqu’à l’intersection des rues Saint-Faustin et 
de la Pisciculture. Estimés à 600 000 $, ces travaux visent à effectuer le 
remplacement des conduites d’aqueduc qui arrivent à la fin de leur vie utile. 
Je suis heureuse de vous apprendre que le coût de ces travaux sera 
entièrement couvert par une subvention dans le cadre de la TECQ (taxes 
d’accise sur l’essence).

Ces travaux débuteront au courant du mois de mai et s’échelonneront 
sur une bonne partie de la saison estivale. Soyez assurés que nous vous 
tiendrons au courant lors d’interruptions ou d’interventions sur le réseau, 
afin de minimiser les inconvénients.

UNE CURE DE RAJEUNISSEMENT POUR LES BORNES 
D’INCENDIE
Au courant de la période estivale, les bornes d’incendie partout dans le 
périmètre urbain recevront une couche de peinture fraîche. Outre les 
considérations esthétiques, cette opération vise à préserver l’actif et assurer 
le bon fonctionnement du système. 
Saviez-vous que notre réseau compte très exactement 108 bornes 
d’incendie? Celles-ci doivent être inspectées annuellement et déneigées 
après chaque chute de neige par le service des Travaux publics. À cet effet, 
nous aimerions vous rappeler de ne jamais obstruer ou enneiger une borne 
d’incendie. Il en va de la sécurité de tous!



9• • •   FÉVRIER 2021 

FÉLICITATIONS à notre bénévole de l’année 2020 : Mme Diane Beaulieu-Desjardins 

Cette année, en raison de la pandémie, 
l’événement de reconnaissance des 
bénévoles a dû être annulé. Qu’à 
cela ne tienne, le service des Sports, 
loisirs, culture et vie communautaire a 
réinventé la formule afin de permettre 
une reconnaissance à la fois publique 
et individuelle de nos bénévoles.  

Le conseil municipal tient donc à 
remercier chaque personne qui a 
généreusement offert son temps et 

mis ses talents et son énergie au service de notre collectivité. Au nom 
de tous nos citoyens, Merci!

NOTRE BÉNÉVOLE DE L’ANNÉE

Cette année, le titre de bénévole de l’année revient à madame 
Diane Beaulieu-Desjardins pour l’ampleur de son implication 
communautaire.

Femme dynamique, positive et organisée, Diane est constamment 
orientée vers les solutions. Partout où elle passe, elle fait l’unanimité 
et elle dynamise les comités ou groupes dont elle fait partie. C’est 
une grande rassembleuse, remplie de compassion, bonne vivante et 
dotée d’un grand sens de l’écoute.

Diane joue un rôle actif dans sa communauté, comme en témoigne la 
liste, non exhaustive, de ses plus récentes activités communautaires :  

1. Présidente à la FADOQ - région des Laurentides depuis 2019, et 
par le fait même membre du conseil d’administration provincial 
du Réseau FADOQ.

2. Membre du comité de suivi MADA et politique Familiale, de 2017 
à 2019.

3. Représentante de la Municipalité depuis 2018 sur la Table de 
concertation des aînés de la MRC des Laurentides « CASA des 
Laurentides », dont elle était présidente jusqu’en décembre 
dernier. 

4. Sentinelle pour l’organisme Prévoyance envers les aînés.

5. Instigatrice et animatrice des ateliers « Musclez vos méninges », 
des ateliers qui ont pour but de promouvoir la vitalité intellectuelle 
chez les aînés, en collaboration avec Lorraine Meunier. Ces ateliers, 
débutés en 2019, devraient reprendre sous peu dans un format 
renouvelé.

6. Finalement, notons qu’au début de la pandémie, elle a été une 
des bénévoles qui a fait des appels téléphoniques auprès des 
personnes de 70 ans et plus, pour s’assurer de leur bien-être.

Au nom des citoyens, le conseil municipal tient à féliciter Diane pour 
son implication exemplaire, qui contribue au bonheur de toute une 
communauté.

Félicitations !

EN 2021, UNE ÉLECTION GÉNÉRALE ET UN RÉFÉRENDUM SIMULTANÉS

Chères citoyennes, chers citoyens,

Toutes les municipalités du Québec tiendront une élection générale 
le 7 novembre 2021. Toutefois, à Saint-Faustin-Lac-Carré, la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation s’étant dite favorable à 
la tenue du scrutin référendaire sur la demande de changement 
de nom de la municipalité le même jour que l’élection générale, la 
tenue de ces deux événements se fera de façon simultanée. 

Une élection et un référendum sont régis par la même loi et 
comportent les mêmes étapes : préparation et révision de la liste des 
électeurs (ou personnes habiles à voter), vote par correspondance 
(pour les personnes non domiciliées), vote par anticipation et jour 
du scrutin. 

Vous pourrez vous tenir informés des différentes étapes, tant pour 
l’élection que le référendum, à compter du mois de septembre 
2021, en visitant le site Internet municipal.

À titre de directeur général et secrétaire-trésorier, la Loi me confie 
la responsabilité de présider l’ensemble du processus électoral 
et référendaire. Je serai assisté dans mes fonctions par Madame 
Danielle Gauthier et Madame Caroline Fouquette, respectivement 
directrice générale adjointe et adjointe exécutive. Soyez assurés de 
notre disponibilité pour répondre à vos questionnements et vous 
assister tout au long des procédures référendaires ou électorales.

GILLES BÉLANGER
Directeur général et secrétaire-trésorier



SERVICES MUNICIPAUX

BLOC-NOTES

No
D’URGENCE

SAVIEZ-VOUS QUE...
En dehors des heures d’ouverture 
de l’hôtel de ville, vous pouvez 
composer le 9-1-1 pour les travaux 
publics (rue inondée, arbre sur la 
chaussée, refoulement d’égout, 
etc.) et pour les chiens errants ou 
dangereux.

BOTTIN MUNICIPAL

• Hôtel de ville 
100, Place de la Mairie 
Saint-Faustin-Lac-Carré, QC  J0T 1J2

• Téléphone : 819 688-2161 ou 819 326-0407
• Télécopieur : 819 688-6791
• Travaux publics : 819 688-2161, poste 224
• Site Internet : www.sflc.ca
• Courriel : info@sflc.ca
• Bibliothèque du Lac 

64, rue de la Culture 
819 688-5434

SÉANCES 
DU CONSEIL 
MUNICIPAL

Le PREMIER MARDI 
de chaque mois à 
19  h  30.

HEURES DE SERVICES
HÔTEL DE VILLE

LUNDI AU JEUDI : 8 h 15 à 16 h 45 
VENDREDI : 8 h15 à 12 h 15

Pour dépôt de courrier en dehors des heures de 
services, utilisez l’ouverture dans la porte de la 
salle du conseil à l’hôtel de ville.

Soyez joignable rapidement EN CAS D’ALERTE!

La Municipalité dispose désormais d’un système d’alerte 
automatisé, qui permettra de joindre rapidement, 
massivement et efficacement ses citoyens lors de 
situations d’urgence, en plus de les informer sur des 
situations spécifiques.

Afin que ce système atteigne une efficacité maximum, 
la banque de données doit être complétée. Voilà 
pourquoi nous vous invitons à vous inscrire dès 
maintenant en visitant la page « Alertes-mesures-
urgence » de notre site Internet (bouton jaune dans 
le haut du site).

Ce service est tout à fait GRATUIT et l’inscription ne 
nécessite que quelques minutes.

Lors de son inscription, chaque citoyen choisit les alertes 
et notifications qu’il souhaite recevoir (urgences civiles, 
travaux majeurs, etc.) ainsi que la façon dont il veut 

recevoir ces notifications : 
téléphone fixe, cellulaire, 
SMS (texto) ou courriel.

Prenez note que les 
personnes dont le 
numéro figure dans le 
bottin téléphonique 
sont déjà inscrites au 
système d’alerte, mais  
uniquement pour recevoir les alertes relatives 
aux mesures d’urgence. Pour recevoir d’autres types 
d’alertes (fermeture de rue, avis d’ébullition, etc.), il faut 
compléter la fiche d’inscription disponible sur notre site 
Internet.

POUR ASSISTANCE, VEUILLEZ CONTACTER L’AGENTE DE 
COMMUNICATIONS AU 819 688-2161, poste 231 ou 
communications@sflc.ca.

ALERTE

• Téléphone fixe• Cellulaire• SMS (texto)• Courriel.


